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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Wahlen

Wahlen in kantonale Regierungen

2013 hatte der ehemalige Säckelmeister Sepp Moser, der die Finanzdirektion der
Regierung des Kantons Appenzell Innerrhoden von 2007 bis 2011 inne gehabt hatte,
schwere Vorwürfe gegen die beiden Landammänner erhoben. Moser hatte dem 2013
zurückgetretenen Carlo Schmid und dem noch amtierenden Daniel Fässler
Günstlingswirtschaft, Kompetenzüberschreitung, Intransparenz und Geheimnistuerei
vorgeworfen. In der Folge machte die Staatswirtschaftliche Kommission zwar
Verbesserungspotenzial im politischen System aus – insbesondere hinsichtlich der
Kontrolle der Regierung – wies die Vorwürfe Mosers aber zurück. Die Innerrhoder
Staatsanwaltschaft hatte noch 2013 ein Strafverfahren eröffnet, um zu untersuchen,
ob Moser das Amtsgeheimnis verletzt habe, da dieser sich auch an die Medien gewandt
hatte. Das Verfahren wurde im Juli 2014 jedoch eingestellt, mit dem Hinweis, dass
Moser alle legalen Möglichkeiten ausgeschöpft habe, um auf sein Anliegen aufmerksam
zu machen. Weil auch der Grosse Rat nicht auf seine Klagen eingegangen sei, sei der
Gang an die Medien der einzige verbleibende Weg gewesen. Zudem sei die Kritik Mosers
am Regierungssystem nicht unberechtigt. 1

KANTONALE POLITIK
DATUM: 14.07.2014
MARC BÜHLMANN

Thomas Rechsteiner (pdc) ne siégera pas une année supplémentaire au gouvernement
d'Appenzell Rhodes Intérieures. Après avoir essuyé deux défaites, en 2008 et 2015,
l'UDC Ruedi Eberle se lance à nouveau dans la course. L'association des employés
appenzelloise (AVA) et le PDC soutiennent la candidature de Matthias Rhiner (sans
parti). Reto Inauen (sans parti), après avoir décliné sa candidature pour remplacer
Thomas Rechsteiner, est revenu sur sa décision. Il a pu trouver un arrangement avec
son employeur pour pouvoir conjuguer vie professionnelle et politique. L'association
professionnelle cantonale, l'AVA, l'association des agriculteurs, l'UDC et le PS lui ont
reproché de ne pas leur avoir présenté ses idées. 
Lors de la Landsgemeinde, Reto Inauen a reçu moins de voix que le candidat UDC. Lors
du second tour, Ruedi Eberle l'emporte clairement face à Matthias Rhiner. Ainsi, l'UDC
accède pour la première fois au gouvernement cantonal. Le PDC perd donc un siège,
sur les quatre. Il est encore représenté par Daniel Fässler, Antonia Fässler et Ruedi
Ulmann. Les trois autres fauteuils sont occupés par des ministres sans couleur
politique, à savoir Martin Bürki, Stefan Müller et Roland Inauen. 2

WAHLEN
DATUM: 29.04.2018
DIANE PORCELLANA

Roland Dähler (sans parti) et Jakob Signer (sans parti) siégeront à l'exécutif cantonal
d'Appenzell Rhodes-Intérieures, à la place de Daniel Fässler (pdc) et de Martin Bürki
(sans parti).
Daniel Fässler, à la fois conseiller national et président du Conseil d'Etat, avait donné sa
démission du gouvernement cantonal en novembre. Il souhaitait se concentrer sur son
mandat national. En début d'année, après la démission du conseiller aux Etats Ivo
Bischofberger (pdc, AI), il s'est porté candidat pour le remplacer. Lors de la
Landsgemeinde, il sera choisi pour représenter le canton à Berne. Son successeur au
niveau cantonal, Roland Dähler, avait deux concurrents PDC, Lorenz Gmünder et Bruno
Huber. Sans couleur politique, il raflera le siège du PDC et sera à la tête du département
de l'économie.
Le jour de la Landsgemeinde, Jakob Signer sera également élu au gouvernement
cantonal, une semaine après s'être lancé dans la course. Alors qu'il n'avait pas envisagé
siéger à l'exécutif, il était revenu sur sa décision à la suite du décès, début avril, du
conseiller d'Etat Martin Bürki. Il a pu compter sur le soutien des sections cantonales du
PDC, du PLR et de l'UDC. Il reprendra le département de justice, police et des affaires
militaires.
Ainsi, le gouvernement cantonal sera composé d'un UDC, de deux PDC et de quatre
membres sans couleur politique. Roland Inauen (sans parti) occupera la fonction de
Landammann. 3

WAHLEN
DATUM: 28.04.2019
DIANE PORCELLANA

1) NZZ, 4.7.14
2) AVF, 24.1.18; APZ, 7.3., 24.3.18; AVF, 27.3.18; APZ, 14.4.18; AVF, 17.4.18; APZ, 20.4.18; AVF, 21.4.18; AVF, 25.4.18; APZ, 30.4.18
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3) Résultats Landsgemeinde 2019; AVF, 8.11.18; APZ, 11.12.18; AVF, SGT, 12.3.19; AVF, 4.4., 6.4.19; APZ, 6.6.19
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